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gynécologues
Question écrite n° 64185

Texte de la question

M. Philippe Briand attire l'attention de Mme la ministre des affaires sociales, de la santé et des droits des
femmes sur les inquiétudes exprimées par le comité de défense de la gynécologie médicale concernant la
pénurie actuelle de gynécologues médicaux et ses conséquences sur la santé des femmes et en particulier celle
des jeunes filles. Élargir le nombre de nominations d'internes à l'examen national pour la spécialité de
gynécologie médicale semble un moyen nécessaire afin de pallier cette pénurie au plus vite. Il souhaite savoir si
le Gouvernement entend prendre des mesures en ce sens.

Texte de la réponse

Le Gouvernement rappelle que le numerus clausus en médecine a doublé depuis 1999 : fixé à 3 700 en 1999, il
s'établit à 8 000 en 2014. A terme, cette augmentation du numerus clausus devrait profiter à l'ensemble des
spécialités médicales, dont la gynécologie médicale. Par ailleurs, la loi du 21 juillet 2009 prévoit de recourir à
des prévisions quinquennales du nombre d'internes à former par spécialité et subdivision territoriale. A ce titre,
le nombre de postes proposés est en augmentation constante. L'arrêté du 10 juillet 2014 a fixé le nombre de
postes offerts en gynécologie médicale à l'issue des épreuves classantes nationales (ECN) en médecine à 48
au titre de l'année universitaire 2014-2015, soit 7 postes supplémentaire par rapport à l'année universitaire
2013-2014. Il a également fixé le nombre de postes à pourvoir en gynécologie-médicale pour la période 2014-
2018 à 227.
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